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L’objet de ce catalogue est de présenter les diffé-
rentes prestations proposées par SRD aux Respon-
sables d’Equilibre. 
 
SRD se réserve le droit d’apporter des modifications 
au contenu de ce catalogue pour prendre en 
compte les évolutions techniques ou réglementaires. 
Le catalogue en vigueur est celui figurant sur le site 
Internet de SRD www.srd-energies.fr. 
 
Les fiches descriptives des prestations figurant dans 
ce catalogue sont propriété de SRD. Chaque desti-
nataire reconnaît que l'usage qu'il pourrait faire de 
ce document, ainsi que les conséquences en résul-
tant pour lui ou tout autre tiers utilisateur, ne sau-
raient engager la responsabilité de SRD à quelque 
titre que ce soit. 
 
La réutilisation de tout ou partie de ces informations 
à toute fin autre que celle indiquée ci-dessus sera 
considérée comme une utilisation non autorisée, à 
laquelle SRD pourra donner toutes suites en se fon-
dant sur le non-respect du droit de la propriété intel-
lectuelle. 
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PRÉAMBULE 
 
Le catalogue constitue l’offre de SRD en 
matière de prestations aux Responsables 
d’Equilibre. 
 
Ce préambule présente le cadre général 
d’application et de fonctionnement du 
catalogue des prestations. Lorsque la réa-
lisation d’une prestation nécessite des 
précisions particulières, celles-ci sont ap-
portées dans la fiche descriptive qui lui est 
relative. 
 
 
 
 
 

 

ACCÈS AUX PRESTATIONS 
 
SRD garantit la fourniture des prestations aux Responsables 
d’Equilibre (RE) dans des conditions transparentes et non-
discriminatoires. 
 
Les prestations peuvent être demandées directement par 
les Responsables d’Equilibre lorsqu’ils disposent d’un contrat 
GRD-RE en vigueur, ou d’un tiers autorisé par lui, tel que le 
prévoit la section 2 des règles relatives au dispositif de Res-
ponsable d’Equilibre.  
 

RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES ET CONTRACTUELLES 
 
Les prestations proposées dans ce catalogue sont réparties 
en différentes catégories : 
 
1. Les prestations réalisées à titre exclusif par les gestion-
naires de réseau de distribution d’électricité. 
 
- Les prestations issues des règles tarifaires contenues dans 
la délibération de la Commission de Régulation de l’Energie 
du 1er juillet 2021 relative aux responsables d’équilibre : 
• les prestations annexes non facturées 
• les prestations annexes facturées 
 
- Les prestations hors règles tarifaires : 
• les prestations annexes réalisées à titre expérimental. 
 
2 - Les prestations annexes relevant du domaine concurren-
tiel 
Elles peuvent être réalisées par d’autres prestataires que le 
gestionnaire de réseau de distribution d’électricité SRD. 

 
 
 
Pour les Responsables d’Equilibre, la facturation est trimes-

Les prestations sont demandées et réalisées en 
conformité avec l’ensemble des dispositions ré-
glementaires existantes, en particulier les règles 
tarifaires. 
Les prestations sont conformes aux clauses in-
cluses dans le contrat dont dispose le deman-
deur et qui leur sont relatives (contrat GRD-RE en 
vigueur avec SRD). 
A titre expérimental, SRD peut proposer des pres-
tations annexes réalisées à destination des Res-
ponsables d’Equilibre. 
Préalablement à l’expérimentation d’une presta-
tion annexe et après avoir consulté les acteurs 
du marché de l’électricité concernés, SRD notifie 
à la Commission de Régulation de l’Energie, en 
les justifiant, le contenu et le prix de la prestation 
ainsi que la durée de la période 
d’expérimentation. La durée de la période 
d’expérimentation ne peut excéder deux ans, 
renouvelable une fois. 
S’agissant des prestations de transmission de 
données, SRD ne saurait être tenue pour respon-
sable - au-delà des clauses prévues par le con-
trat GRD-RE - d’un quelconque dommage pou-
vant résulter de l’interprétation et/ou de 
l’utilisation directe ou indirecte par le RE des in-
formations fournies. 
Il appartient au demandeur de la prestation de 
vérifier la conformité de la demande avec ces 
dispositions réglementaires et clauses contrac-
tuelles. 
 

RÉALISATION DES PRESTATIONS 
La prestation est considérée comme réalisée, et 
donc facturée, lorsque l’ensemble des actes 
élémentaires décrits dans la fiche qui lui est rela-
tive ont été effectués. Aucun acte non compris 
dans ces actes élémentaires ne pourra être de-
mandé au titre de la prestation.  
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trielle, à trimestre échu. 
 
Sauf disposition particulière, les délais de réalisation affichés 
dans les fiches descriptives des prestations sont des délais 
standards correspondant à des délais moyens de réalisation 
constatés actuellement exprimés en jours calendaires. SRD 
ne peut ainsi notamment pas être tenue pour responsable 
d’un dépassement de ces délais. 
 
Les prestations peuvent être demandées par les Respon-
sables d’Equilibre ou par un tiers autorisé par eux, par mail 
adressé à la boite e-mail dédiée aux Responsables 
d‘Equilibre (contrats@srd-energies.fr). 
Pour les prestations récurrentes, la demande d’une presta-
tion est faite pour une durée d’un an, renouvelée par tacite 
reconduction. 
Un délai standard d’un mois est prévu entre la demande de 
prestation et sa prise en compte par SRD telle que précisée 
suivant les prestations. Une confirmation de la prise en 
compte de la demande est adressée ensuite au Respon-
sable d’Equilibre. 
La même démarche et les mêmes délais sont suivis pour les 
demandes de modification ou de suppression de prestation 
y compris pour les prestations récurrentes. 
Une boite e-mail est dédiée aux Responsables d’Equilibre 
pour toute question ou interrogation sur une prestation 
souscrite. 
 

 

 
PRINCIPE DE DEFINITION DES PRIX DES 
PRESTATIONS  
 
Pour les prestations annexes non facturées :  

Les coûts sont couverts par le tarif d’utilisation des 
réseaux publics d’électricité (TURPE) en vigueur 
et les prestations ne sont donc pas facturées au 
responsable d’équilibre qui bénéficie de ces 
prestations. 
 

Pour les prestations annexes facturées : 

Des niveaux de prix ont été fixés par la délibéra-
tion de la Commission de régulation de l’énergie 
du 1er juillet 2021 portant décision sur la tarifica-
tion des prestations annexes à destination des 
responsables d’équilibre, sauf pour les prestations 
qui doivent être facturées sur devis dont les prix 
sont construits sur la base : 
- de coûts standards de main d’œuvre, en fonc-
tion de la qualification des intervenants, 
- de coûts réels pour les autres postes.  
Ces niveaux de prix sont indexés chaque année. 
Sauf disposition particulière, les prestations récur-
rentes liées aux bilans globaux de consommation 
(Bilans) ont un prix fixe par mois calendaire, et 
s’appliquent à l’ensemble des calculs de bilans 
globaux de consommation sur ce mois, indé-
pendamment du nombre de bilans globaux de 
consommation effectivement calculés chaque 
mois. 
 

Pour les prestations annexes réalisées dans un contexte 

concurrentiel : 

Les prix sont définis en tenant compte des prix 
pratiqués sur le marché pour des prestations 
comparables. 
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PRÉAMBULE 
 

Structure des fiches descriptives des prestations 

proposées 
 
 
 
 

 

 

1 | Nom de la fiche 
Le nom de la fiche indique la prestation concernée et précise, 

dans le cas d’une prestation de flux, le numéro du flux (par 

exemple : flux individuels T18 et flux agrégés S507). 

 

2 | Catégories 

Cette rubrique précise la catégorie à laquelle appartient la pres-

tation réalisée : 
• Base : prestations réalisées sous le monopole de gestionnaire 

de réseaux publics de SRD, 

• 1| Monopole : prestations annexes réalisées sous le monopole 

de gestionnaire de réseaux publics de SRD, 

• 2| Concurrence : prestations annexes réalisées dans un con-

texte concurrentiel. 

 

3 | Cible client RE 
Cette rubrique indique vers quelle cible de client du Responsable 

d’Equilibre la prestation est destinée : 

• Portefeuille profilé 

• Portefeuille non profilé (ou télérelèvé). 
 

4 | Titre de la fiche 
Le titre de la fiche indique la prestation proposée par SRD au 

Responsable d’Equilibre. 

5 | Description 
Cette rubrique définit la prestation. 

 

6 | Actes élémentaires compris 
Cette rubrique présente l’ensemble des actes élémentaires effec-

tués à l’occasion de la réalisation de la prestation, et l’ensemble 

des éléments transmis dans le cas d’une prestation de transmis-

sion des flux. 

 

 
 

7 | Prix 
Les prix sont affichés hors taxes (HT).  

Cette rubrique énonce par ailleurs les éventuelles règles particu-

lières (cas de non facturation par exemple). 

8 | Délai de réalisation 
Sauf dispositions particulières, cette rubrique énonce le délai 

standard qui est le délai moyen constaté actuellement exprimé 

en jours calendaires. S’agissant des prestations récurrentes asso-

ciées aux calculs de BGC, ce délai est exprimé par rapport au 

dernier jour de la semaine de calcul concernée (semaine 0h00 du 

samedi au vendredi 24h). 

9 | Canaux d’accès à la prestation 
Ils indiquent par quel moyen le Responsable d’Equilibre peut 

demander la prestation. 

10 | Clauses restrictives 
La prestation est réalisée sous réserve des éventuelles conditions 

restrictives énoncées dans cette rubrique. 

  

 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 
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RE 

 
 

 
 
 
 
 
  

 
 
Synthèse des prestations proposées  
 

 
 
 

Responsables d’EquilibreRE CATEGORIES  PRESTATION N° DU FLUX TARIF 

     

ANNEXE NON 

FACTUREE 

Prestations  annexes 

réalisées à titre ex-

clusif par le gestion-

naire de réseau de 

distribution 

d’électricité SRD, 

dont le coût est en-

tièrement couvert 

par le TURPE 

• TRANSMISSION DU PERIMETRE SRD S 507 NF PRESTATION NON FACTUREE 

 • TRANSMISSION MENSUELLE DE LA COURBE DE 

MESURE CONSOMMATION 

R 18 NF PRESTATION NON FACTUREE 

 • TRANSMISSION HEBDOMADAIRE DE LA 

COURBE DE MESURE DE CONSOMMATION 

R 19 NF PRESTATION NON FACTUREE 

 • TRANSMISSION DE L’ENERGIE DE 

PRODUCTION 

RP 09 NF PRESTATION NON FACTUREE 

 • TRANSMISSION MENSUELLE DE LA COURBE DE 

MESURE DE PRODUCTION 

RP 12 NF PRESTATION NON FACTUREE 

 • TRANSMISSION HEBDOMADAIRE DE LA 

COURBE DE MESURE DE PRODUCTION 

RP 13 NF PRESTATION NON FACTUREE 

 • TRANSMISSION DES DONNEES ARENH S 570 NF PRESTATION NON FACTUREE 

     

ANNEXE 

FACTUREE 

prestations annexes 

réalisées à titre ex-

clusif par le gestion-

naire de réseau de 

distribution 

d’électricité SRD 

 

• TRANSMISSION DES BILANS 

 

S 501 

 

197,48 € HT /MOIS 

 • TRANSMISSION DES BILANS  RECOTEMPS 

ANTICIPES 

S 511 478,19 € HT /MOIS 

 • TRANSMISSION DES COURBES DE CHARGE DES 

SITES TELE-RELEVES AGREGEES PAR 

FOURNISSEUR OU PAR FILIERE DE 

PRODUCTION 

S 521 707,71 € HT /MOIS 

 • TRANSMISSION EN M-1 DE LA LISTE DES 

CARD-S PRESENTS AU PERIMETRE DU RE LE 

MOIS SUIVANT 

PRE 01 ≤ 100 : 166,32 € HT /MOIS  

>100 ≤ 500 : 337,85 € HT /MOIS 

> 500 : 675,69 € HT /MOIS 

 • TRANSMISSION D’UN HISTORIQUE DE 

DONNEES DU RESPONSABLE D’EQUILIBRE 

HISTORIQUE SUR DEVIS 
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RE 

 
 

 
 
 
 
 
  

 
 
Synthèse des prestations par cible 
clients 

 
 
 

Responsables d’EquilibreRE CIBLE CLIENTS PRESTATION N° DU FLUX PAGE 

    

PROFILES • TRANSMISSION DES BILANS  RECOTEMPS ANTICIPES S 511 20 

    

CDC* • TRANSMISSION MENSUELLE DE LA COURBE DE MESURE DE CONSOMMATION R 18 11 

 • TRANSMISSION HEBDOMADAIRE DE LA COURBE DE MESURE DE CONSOMMATION R 19 12 

 • TRANSMISSION DE L’ENERGIE DE PRODUCTION RP 09 13 

 • TRANSMISSION MENSUELLE DE LA COURBE DE MESURE DE PRODUCTION RP 12 14 

 • TRANSMISSION HEBDOMADAIRE DE LA COURBE DE MESURE DE PRODUCTION RP 13 15 

 • TRANSMISSION DES COURBES DE CHARGE DES SITES TELE-RELEVES AGREGEES PAR 

FOURNISSEUR OU PAR FILIERE DE PRODUCTION 

S 521 21 

    

PROFILES & CDC • TRANSMISSION DU PERIMETRE SRD S 507 10 

 • TRANSMISSION DES DONNEES ARENH S 570 16 

 • TRANSMISSION DES BILANS S 501 19 

 • TRANSMISSION EN M-1 DE LA LISTE DES CARD-S PRESENTS AU PERIMETRE DU RE LE 

MOIS SUIVANT 

PRE 01 22 

 • TRANSMISSION D’UN HISTORIQUE DE DONNEES DU RESPONSABLE D’EQUILIBRE HISTORIQUE 23 

    

 

 

*Courbe De Charge (antérieurement désigné Non profilés) 
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D’EQUILIBRE   

    CATALOGUE DES PRESTATIONS DESCRIPTIFS & TARIFS 
 

 

 
Catégorie 

Annexe non facturée 
 

 
 
Prestations annexes réalisées à titre 
exclusif par le gestionnaire de ré-
seau de distribution d’électricité 
SRD, dont le coût est entièrement 
couvert par le TURPE 

RE - Responsables d’Equilibre 
Version au 1er août 2020 

 

 

SRD & LES RESPONSABLES D’EQUILIBRE 
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SRD & LES RESPONSABLES 

D’EQUILIBRE  

Flux 
S 507 

Transmission du périmètre SRD 
 
 

 
 

La prestation consiste pour chaque semaine S à transmettre au Responsable d’Equilibre les éléments rattachés 
à son périmètre SRD. 
 

Actes élémentaires compris : La prestation demandée est considérée comme réalisée lorsqu’ont été commu-
niqués  exclusivement : 
 
- Le code EIC du RE, 
- L’identifiant du point de mesure, 
- Le type de données consommateur « CONS » ou producteur « PROD », 
- Le profil affecté si profilé, 
- Le code du fournisseur pour les sites de consommation en contrat unique, 
- Les dates de début et fin d’activité dans la semaine S. 
 
Ces données sont communiquées par mail. 
 

 

Catégorie  
 

Annexe non facturée 
 

Cible clients 
Profilés 
CDC 

 
 

Tarif de la prestation NF (non facturé)  
 

Délai standard de réalisation Pour une semaine S : 

- S+1 : avant 12h00 le vendredi de S+1 

- M+1 : Le jeudi entre le 13 et le 19 du mois M+1 

- M+3 : avant le 12 du mois M+3 

- M+6 : avant l’antépénultième jour du mois M+5 

- M+12 : avant le 5ème jour du mois M+12 

- M14 : avant le 15 du mois M+14 

 

 

Canaux d’accès à la prestation Boîte e-mail dédiée aux Responsables d’Equilibre  
   

Clauses restrictives La prestation est réalisée sous réserve que la transmission des don-
nées de la semaine S s’effectue sur le périmètre du Responsable 
d’Equilibre. 
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SRD & LES RESPONSABLES 

D’EQUILIBRE  

Flux 
R 18 

 

Transmission mensuelle de la courbe  
de mesure de consommation 

 
 

 

La prestation consiste à transmettre au Responsable d’Equilibre la courbe de mesure mensuelle de la con-
sommation ajustée des sites rattachés à son périmètre SRD et ayant souscrit un contrat CARD-soutirage. 
 

Actes élémentaires compris  I La prestation demandée est considérée comme réalisée lorsqu’ont été com-
muniqués  exclusivement : 
 
- les consommations au pas 10 minutes  

 ajustées de l’énergie correspondant aux blocs livrés au site dans le cadre de « NEB RE-Site », 
 validées. 

Ces données sont communiquées par mail. 
 

 

Catégorie  
 

Annexe non facturée 
 

Cible clients 
Profilés 
CDC 

 
  

 Tarif de la prestation NF (non facturé)  

 

 Délai standard de réalisation Données mensuelles du mois M :  

15ème jour de M+1. 

 

 

  

 Canaux d’accès à la prestation Boîte e-mail dédiée aux Responsables d’Equilibre  
 

 Clauses restrictives La prestation est réalisée sous réserve que le site dispose d’un comp-
teur électronique à courbe de charge télé-relève. 
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SRD & LES RESPONSABLES 

D’EQUILIBRE  

Flux 
R 19 

 

Transmission hebdomadaire de la courbe  
de mesure de consommation 

 
 

 

La prestation consiste à transmettre au Responsable d’Equilibre la courbe de mesure hebdomadaire de la 
consommation ajustée des sites rattachés à son périmètre SRD et ayant souscrit un contrat CARD-soutirage. 
 

Actes élémentaires compris  I La prestation demandée est considérée comme réalisée lorsqu’ont été com-
muniqués  exclusivement : 
 
- les consommations au pas 10 minutes  

 ajustées de l’énergie correspondant aux blocs livrés au site dans le cadre de « NEB RE-Site », 
 validées. 

Ces données sont communiquées par mail. 
 

 

Catégorie  
 

Annexe non facturée 
 

Cible clients 
Profilés 
CDC 

 
  

 Tarif de la prestation NF (non facturé) 

 

 Délai standard de réalisation Données hebdomadaires de la semaine S :  

S+1. 

 
  

 Canaux d’accès à la prestation Boîte e-mail dédiée aux Responsables d’Equilibre 
 

 Clauses restrictives La prestation est réalisée sous réserve que le site dispose d’un 
compteur électronique à courbe de charge télé-relève. 
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SRD & LES RESPONSABLES 

D’EQUILIBRE  

Flux 
RP 09 

 

Transmission de l’énergie de production  
 
 

 

La prestation consiste à transmettre au Responsable d’Equilibre l’énergie de production des sites rattachés à 
son périmètre SRD qui ne reçoivent pas de courbes de charge télé-relevées et ayant souscrit un contrat 
CARD-injection. 
 

Actes élémentaires compris  I La prestation est considérée comme réalisée lorsqu’a été communiquée exclu-
sivement : 
 
-  l’énergie annuelle (ou pluriannuelle) de production 
 
 
Ces données sont communiquées par mail. 

 

Catégorie  
 

Annexe non facturée 
 

Cible clients 
Profilés 
CDC 

 
  

 Tarif de la prestation NF (non facturé) 

 

 Délai standard de réalisation Suivant le rythme de publication au client 

 
  

 Canaux d’accès à la prestation Boîte e-mail dédiée aux Responsables d’Equilibre 
 

 Clauses restrictives La prestation est réalisée sous réserve que le site ait fait l’objet 
d’une publication de données de comptage vers le client. 
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SRD & LES RESPONSABLES 

D’EQUILIBRE  

Flux 
RP 12 

 

Transmission mensuelle de la courbe  
de mesure de production 

 
 

 

La prestation consiste à transmettre au Responsable d’Equilibre la courbe de mesure mensuelle de la produc-
tion des sites rattachés à son périmètre SRD et ayant souscrit un contrat CARD-injection. 
 

Actes élémentaires compris  I La prestation est considérée comme réalisée lorsqu’ont été communiqués  ex-
clusivement : 
 
- les consommations au pas 10 minutes  
 
Ces données sont communiquées par mail. 

 

 

Catégorie  
 

Annexe non facturée 
 

Cible clients 
Profilés 
CDC 

 
  

 Tarif de la prestation NF (non facturé) 

 

 Délai standard de réalisation Données mensuelle du mois M :  

15ème jour de M+1. 

 
  

 Canaux d’accès à la prestation Boîte e-mail dédiée aux Responsables d’Equilibre 
 

 Clauses restrictives La prestation est réalisée sous réserve que le site dispose d’un 
compteur électronique à courbe de charge télé-relève. 
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SRD & LES RESPONSABLES 

D’EQUILIBRE  

Flux 
RP 13 

 

Transmission hebdomadaire de la courbe  
de mesure de production 

 
 

 

La prestation consiste à transmettre au Responsable d’Equilibre la courbe de mesure hebdomadaire de la 
production des sites rattachés à son périmètre SRD et ayant souscrit un contrat CARD-injection. 
 

Actes élémentaires compris  I La prestation est considérée comme réalisée lorsqu’ont été communiquées  
exclusivement : 
 
- les productions au pas 10 minutes  

 
 

Ces données sont communiquées par mail. 
 

 

Catégorie  
 

Annexe non facturée 
 

Cible clients 
Profilés 
CDC 

 
  

 Tarif de la prestation NF (non facturé) 

 

 Délai standard de réalisation Données hebdomadaires de la semaine S :  

S+1. 

 
  

 Canaux d’accès à la prestation Boîte e-mail dédiée aux Responsables d’Equilibre 
 

 Clauses restrictives La prestation est réalisée sous réserve que le site dispose d’un 
compteur électronique à courbe de charge télé-relève. 
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SRD & LES RESPONSABLES 

D’EQUILIBRE  

Flux 
S 570 

 

Transmission des données ARENH 
 
 

 

La prestation consiste à transmettre, pour chaque semaine S, à RTE et au Responsable d’Equilibre dont l’un au 
moins des fournisseurs a souscrit à l’ARENH, les données permettant d’établir la consommation constatée. 

 
Les données élémentaires utilisées pour le calcul de la Consommation Constatée sont les mêmes que celles 
utilisées pour le calcul des Ecarts dans la reconstitution des flux relevant de la section 2 des règles relatives au 
dispositif de RE, à la différence près du traitement spécifique des NEB RE-Sites, lorsque la somme des NEB RE-
Sites reçues par un site excède la consommation physique du Site. 
 
Les données élémentaires utilisées pour le calcul de la Consommation Constatée sont les données : 
- du Rejeu M+6 pour les Mois de janvier à mars de l’année A, 
- du Rejeu M+3 pour les Mois d’avril à septembre de l’année A, 
- du Rejeu M+1 pour les Mois d’octobre à décembre de l’année A. 
 

 

Catégorie  
 

Annexe non facturée 
 

Cible clients 
Profilés 
CDC 

 
 Si ces données sont ensuite modifiées, le GRD utilise le dernier Rejeu pris en compte par RTE pour l’élaboration 

de la facture de régularisation des Ecarts avant le 10 du Mois de mars de l’année A+1. 
Le RE reconnaît et accepte que le rejeu retenu doit être un rejeu pris en compte par RTE pour l’élaboration de 
la facture de régularisation des Ecarts avant le 10 mars de l’année A+1. 
 
Actes élémentaires compris  I La prestation demandée est considérée comme réalisée lorsqu’ont été com-
muniqués  exclusivement : 
A RTE et aux RE mono-fournisseur et multi-fournisseurs : 
1 | La Courbe de Charge des consommations estimées des sites profilés rattachés au Périmètre d’Equilibre du 
RE, 
2 | La Courbe de Charge Télérelevée des consommations Ajustées des sites télérelevés rattachés au Péri-
mètre d’Equilibre du RE et corrigée des NEB excédentaires des clients télérelevés, 
3 | La Courbe de Charge des corrections liées aux NEB RE-Sites livrées en excédent des consommations ré-
elles de Sites de Soutirage, 
Aux RE multi fournisseurs, seuls : 
4 | Pour chaque site recevant des NEB, la Courbe de Charge de la correction de la NEB RE-Site livrée en ex-
cédent des consommations réelles du Site de Soutirage raccordé au RPD. 
 
Ces données sont communiquées par mail. 
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 Tarif de la prestation NF (non facturé) 

 

 Délai standard de réalisation Pour chaque semaine S :  

Avant le 10 mars de l’année A+1 pour l’année A. 

 
  

 Canaux d’accès à la prestation Boîte e-mail dédiée aux Responsables d’Equilibre 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

  



 

 

 

SRD                                                                                                                        Catalogue des prestations Version : 1er août 2021 

18 

 

 
 
 
 
 
 
 

D’EQUILIBRE   

    CATALOGUE DES PRESTATIONS DESCRIPTIFS & TARIFS 
 

 

 
Catégorie 

Annexe facturée 
 

 
 
Prestations annexes réalisées à titre 
exclusif par le gestionnaire de ré-
seau de distribution d’électricité SRD 

RE - Responsables d’Equilibre 
Version au 1er août 2021 

 

 

SRD & LES RESPONSABLES D’EQUILIBRE 
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SRD & LES RESPONSABLES 

D’EQUILIBRE  

Flux 
S 501 

 

Transmission des bilans 
 

 

La prestation consiste à transmettre au Responsable d’Equilibre les flux agrégés ci-dessous, calculés pour 
chaque semaine S à partir des éléments présents dans son périmètre SRD : 
 
- la courbe de charge agrégée des consommations estimées, 
- la courbe de charge agrégée des productions estimées, 
- la courbe de charge agrégée des consommations télérelevées, 
- la courbe de charge agrégée des productions télérelevées, 
- la courbe de charge des pertes modélisées. 
 

Actes élémentaires compris  I La prestation est considérée comme réalisée lorsqu’ont été communiqués  ex-
clusivement : 
- les flux agrégés du Responsable d’Equilibre dans les délais définis. 

 
Ces données sont communiquées par mail. 

 

 

Catégorie  
 

Annexe facturée 
 

Cible clients 
Profilés 
CDC 

 
  

 Tarif de la prestation 197,48 € HT/mois 

 

 Délai standard de réalisation Les flux sont envoyés suivant le calendrier de publication des BGC 
défini par RTE. 
Pour une semaine S : 
- S+1 : au plus tard le vendredi avant 12h de S+1  
- M+1 : le jeudi entre le 13 et le 19 du mois M+1, 
- M+3 : avant le 12 du mois M+3, 
- M+6 : avant l’antépénultième jour du mois M+5, 
- M+12 : avant le 5 du mois M+12, 
- M+14 : avant le 15 du mois M+14. 

  

 Canaux d’accès à la prestation Boîte e-mail dédiée aux Responsables d’Equilibre 
 

 Clauses restrictives La prestation est réalisée sous réserve que la transmission des don-
nées de la semaine S s’effectue sur le périmètre du RE. 
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SRD & LES RESPONSABLES 

D’EQUILIBRE  

Flux 
S 511 

 

Transmission des bilans 
RecoTemps anticipés 

 
 

La prestation consiste à transmettre au Responsable d’Equilibre, une vision anticipée du Bilan de Réconcilia-
tion Temporelle de chaque semaine S, calculée selon les règles du procesus de Réconciliation Temporelles, à 
2 échéances : 

- en M+6 
- en M+12 

 
Les Bilans RecoTemps anticipés sont calculés à partir des éléments présents au périmètre du Responsable 
d’Equilibre, au moment du calcul. 
 
Actes élémentaires compris  I La prestation est considérée comme réalisée lorsqu’ont été communiqués  ex-
clusivement : 

- les flux agrégés des Bilans RecoTemps anticipés, pour chaque semaine S du mois M, à  deux 
échéances : 
  -    M+6 

- M+12  
 
Ces données sont communiquées par mail. 

 

 

Catégorie  
 

Annexe facturée 
 

Cible clients 
Profilés 

 

  

 Tarif de la prestation 478,19 € HT/mois 

 

 Délai standard de réalisation Pour chaque semaine S du mois M : 
- avant la fin du mois M+6 
- avant la fin du mois M+12 

  

 Canaux d’accès à la prestation Boîte e-mail dédiée aux Responsables d’Equilibre 
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SRD & LES RESPONSABLES 

D’EQUILIBRE  

Flux 
S 521 

 

Transmission des courbes de charge des sites télé-relevés 
agrégées par fournisseur ou par filière de production 

 
 

La prestation consiste à transmettre au Responsable d’Equilibre les flux agrégés ci-dessous pour chaque se-
maine S à partir des éléments présents dans son périmètre SRD : 

- la courbe de charge agrégée des dites de consommation télé-relevés, par fournisseur, 
- la courbe de charge agrégée des sites de production télé-relevés, par filière de production. 

 
 
Actes élémentaires compris  I La prestation est considérée comme réalisée lorsqu’ont été communiqués  ex-
clusivement : 

- les flux agrégés du Responsable d’Equilibre dans les délais définis. 
 

Les champs caractéristiques du flux sont détaillés dans le guide d’implémentation. 
Ces données sont communiquées par mail. 

 

 

Catégorie  
 

Annexe facturée 
 

Cible clients 
CDC 

 

  

 Tarif de la prestation 707,71 € HT/mois 

 

 Délai standard de réalisation Pour chaque semaine S : 
S+1 : avant le vendredi de S+1 à 12h, 
M+1 : le jeudi entre le 13 et le 19 du mois M+1, 
M+3 : avant le 12 du mois M+3, 
M+6 : avant l’antépénultième jour du mois M+5, 
M+12 : avant le 5 du mois M+12. 
M+14 : avant le 15 du mois M+14 

  

 Canaux d’accès à la prestation Boîte e-mail dédiée aux Responsables d’Equilibre 
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SRD & LES RESPONSABLES 

D’EQUILIBRE  

Flux 
PRE 01 

 

Transmission en M-1 de la liste des CARD-S 
présents au périmètre du RE le mois suivant 

 
 

La prestation consiste à transmettre au Responsable d’Equilibre le dernier jour ouvré de chaque mois, la liste 
des CARD-Soutirage sur son périmètre pour le mois suivant. 
 
 
 
Actes élémentaires compris  I La prestation est considérée comme réalisée lorsqu’ont été communiqués  ex-
clusivement : 

- la liste des sites CARD-Soutirage au périmètre du Responsable d’Equilibre pour le mois suivant, 
- la liste des mouvements : entrée / sortie. 
 

 
Ces données sont communiquées par mail. 

 

 

Catégorie  
 

Annexe facturée 
 

Cible clients 
CDC 

 

  

 Tarif de la prestation Pour un périmètre dont le nombre de site en contrat CARD-S est : 

≤ 100              : 166,32 € HT / mois 

> 100 ≤ 500    : 337,85 € HT / mois 

> 500              : 675,69 € HT / mois 
 

 Délai standard de réalisation Pour chaque Mois M : 
Le dernier jour ouvré du mois M-1. 
 

  

 Canaux d’accès à la prestation Boîte e-mail dédiée aux Responsables d’Equilibre 
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SRD & LES RESPONSABLES 

D’EQUILIBRE  

Flux 
HISTORIQUE 

 

Transmission d’un historique de données 
du Responsable d’Equilibre  

 
 

La prestation consiste à transmettre au Responsable d’Equilibre ou à un tiers autorisé par lui, un historique des 
données accessible au RE sur une période, suivant sa demande. 
 
 
 
Actes élémentaires compris  I La prestation est considérée comme réalisée lorsqu’ont été communiqués  ex-
clusivement : 

- les données prévues au devis. 
 

 
Ces données sont communiquées par mail. 

 

 

Catégorie  
 

Annexe facturée 
 

Cible clients 
Profilés 
CDC 

 
  

 Tarif de la prestation Sur devis 

 

 Délai standard de réalisation Sur devis 
 

  

 Canaux d’accès à la prestation Boîte e-mail dédiée aux Responsables d’Equilibre 
 

   

 


